
L’ANIMATION FONCIÈRE DANS 
UNE STRATÉGIE GLOBALE
DE PROTECTION DE LA RESSOURCE 
EN EAU POTABLE



Le SMEP de la Région de Jurançon

➢ Un Syndicat d’eau potable créé en 1935, à cheval sur 5 EPCI-FP ;

➢ 24 communes concernées sur le pourtour et le Sud de PAU ;

➢ Près de 70 000 habitants desservis + industriels (IAA, dialyse, …) ;

➢ Plus de 34 000 abonnés, pour 5 950 000 m3 d'eau potable produits ;

➢ 26 ouvrages de stockage dont la capacité varie de 50 m3 à 3000 m3,

11 stations de surpression ou de reprise ;

➢ 25 interconnexions de secours ou permanentes avec les collectivités

voisines
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Le champ captant du SMEP
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➢ Une eau captée dans les alluvions du Gave de Pau (alternance de

sables, graviers et galets sur 15-20 m de profondeur, reposant sur un

substratum imperméable) à forte ou très forte perméabilité ;

➢ 11 puits ou forages exploités par le SMEP et 1 puits de secours

exploité par la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées ;

➢ Une production d’eau potable par simple chloration, sans traitement ;

➢ Une Aire d’Alimentation de Captages :

➢ Répartie sur le territoire administratif de 7 communes ;

➢ Située entre le Gave de Pau et les premiers côteaux pyrénéens ;

➢ Une superficie totale de 553 Ha ;

➢ En 2022 : 178 Ha de Terres agricoles / 25 agriculteurs / ~ 50 Ha de

grandes cultures (maïs) ;

➢ Une vulnérabilité très élevée aux pollutions diffuses (capacité

d’infiltration très élevée des sols + nappe à faible profondeur)



Une ressource vulnérable aux pollutions diffuses 
essentiellement d’origine agricole

4

5,4

5,6

5,8

6

6,2

6,4

6,6

6,8

7

7,2

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

o
ct

.-
1

4

d
éc

.-
1

4

fé
vr

.-
15

av
r.

-1
5

ju
in

-1
5

ao
û

t-
15

o
ct

.-
1

5

d
éc

.-
1

5

fé
vr

.-
16

av
r.

-1
6

ju
in

-1
6

ao
û

t-
16

o
ct

.-
1

6

d
éc

.-
1

6

fé
vr

.-
17

av
r.

-1
7

ju
in

-1
7

ao
û

t-
17

o
ct

.-
1

7

d
éc

.-
1

7

fé
vr

.-
18

av
r.

-1
8

ju
in

-1
8

ao
û

t-
18

o
ct

.-
1

8

d
éc

.-
1

8

fé
v.

-1
9

av
r.

-1
9

ju
in

-1
9

ao
û

t-
19

o
ct

.-
1

9

d
éc

.-
1

9

fe
v.

-2
0

av
r.

-2
0

ju
in

-2
0

ao
û

t-
20

o
ct

.-
2

0

d
éc

.-
2

0

fé
vr

.-
21

av
r.

-2
1

ju
in

-2
1

ao
û

t-
21

o
ct

.-
2

1

d
éc

.-
2

1

fé
vr

.-
22

av
r.

-2
2

ju
in

-2
2

C
o

n
ce

n
tr

at
io

n
s 

µ
g/

L

Evolution de la concentration en pesticides dans l’eau brute du captage P14

Atrazine Simazine  Atrazine desethyl-2-hydroxy

Atrazine desethyl deisopropyl Atrazine desethyl Deisopropylatrazine

Hydroxyatrazine Métoxuron Fluxapyroxad

Tembotrione 2,4 MCPA Metolachlor dt S-métolachlore

Diméthénamide+Diméthénamide-P AMPA Dimethenamide-ESA

Dimethenamide-OXA Metolachlore ESA Metolachlore OXA

Demeton 0 métaldéhyde Abs. Analyse

Norme 0,1 µg/L Norme 0,5 µg/L

➢ Pas de problématique liée aux

nitrates (5 mg/L en moyenne)

➢ Un héritage historique lié à l’usage

d’Atrazine (herbicide utilisé sur maïs,

interdit depuis 2003)

➢ Une contamination régulière de la

ressource par les produits

phytosanitaires d’origine agricole

➢ Présence de monoculture de maïs

conduisant à l’usage régulier

d’herbicides tel que le S-Metolachlor

Un réseau d’analyse : 3 puits de 
cette AAC prélevés chaque mois 

depuis 2014, jusqu’à 400 
molécules recherchées



Notre Stratégie de Protection de la Ressource
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Pilier 1 : Un volet réglementaire (révisé le 25/10/2017)
Un arrêté préfectoral interdisant les pesticides sur les PPR + Procédure ZSCE en cours. 

Pilier 2 : Une maîtrise foncière
Des acquisitions foncières menées dès les années 80, avec mise en place de prairies 
permanentes de fauche.

Pilier 3 : Un accompagnement des agriculteurs vers le 0 phyto
Animation d’un Plan d’Actions Territorial (PAT) « Gave de Pau », en collaboration avec 4 
autres collectivités productrices d’eau potable.



Pilier 1 : arrêté préfectoral interdisant les pesticides sur les PPR + démarche ZSCE 
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➢ En 2017, lors de la création de nouveaux captages, révision de l’Arrêté

Préfectoral avec extension des périmètres de protection rapprochée de 1996

➢ A l’intérieur des Périmètres de Protection Rapprochée, sont interdits :

➢ L’épandage ou l’infiltration des effluents d’élevage à l’exception des fumiers compostés et

composts non susceptibles d’écoulement

➢ L’épandage d’engrais liquides et de lisier

➢ L’épandage de produits résiduaires ou de matières organiques d’origine résiduaire

➢ Le stockage de fumier non composté

➢ L’épandage de produits phytosanitaires

➢ Sur les périmètres de Protection rapprochée :

➢ 14 agriculteurs exploitants

➢ Environ 48 Ha de surfaces agricoles sont travaillés

➢ A ce jour, toutes les parcelles présentes sont en prairies ou jachères environnementales

➢ Une politique active d’acquisition foncière

➢ Une procédure ZSCE enclenchée en 2021 pour élargir le champ d’action et

tendre vers le 0 phyto sur notre Aire d’Alimentation de Captages



Pilier 2 : Des acquisitions foncières menées dès 1980
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➢ Une politique d’acquisition foncière menée par le SMEP :

➢ Depuis plus de 40 ans

➢ pour garantir l’absence d’utilisation de produits phytosanitaires

➢ sur les PPR jusqu’à présent (extension à l’AAC depuis 2022)

➢ prioritairement sur les terres en cultures et sur les prairies existantes

➢ par des relais locaux (élus du territoire, agriculteurs, propriétaires…)

➢ essentiellement par des ventes volontaires (peu de préemption)

➢ en s’appuyant sur l’estimation des domaines

➢ avec le soutien financier de l’AEAG et du CRNA

➢ Une mise à disposition des parcelles acquises à des agriculteurs

➢ de préférence locaux et jeunes en recherche de foncier

➢ dans le cadre de convention de prêt à usage à titre gratuit

➢ avec une obligation de conversion et de maintien en prairies

➢ avec une interdiction d’utilisation de pesticides

➢ avec un encadrement de la fertilisation

70 Ha 
acquis +
8Ha en 
cours 

2/3 de la 
SAU de 
l’AAC en 

prairie ou 
jachère

100% de 
la SAU 

des PPR 
en prairie



Pilier 3 : un travail collaboratif avec les agriculteurs dans le cadre du PAT « Gave de Pau » 
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Acquisition 
foncière  et 

mise à 
disposition

Conversion de 
grandes cultures 
en prairies riches 
en légumineuses

Développement de cultures 
bas impact en « 0 phyto »
(lin, miscanthus, silphie…)

Appui au 
désherbage 

mécanique des 
cultures

Accompagnement 
individuel des 25 

agriculteurs de l’AAC



Une stratégie d’acquisitions foncières à l’amiable reposant sur l’animation agricole

Accompagnement 
individuel des 

exploitations agricoles 
(PAT)

Identification des 
opportunités 
d’acquisition 

foncière

Discussion avec les 
propriétaires 

(exploitants agricoles ou non)

Partage de la 
démarche avec les 

élus locaux du syndicat 
sur les communes de 

l’AAC
Formalisation des 

acquisitions 
foncières 

(CDG 64, SMEP)

Formalisation de 
conventions de 

prêt à usage 
(gratuites et révocables) 

+

Prix de base = 
Estimation service  des 

Domaines (DGFiP) 

Choix des agriculteurs 
pour utilisation des 

parcelles 
(si absence de fermier) 



Merci de votre attention
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